
3♣-X-4♣-? 
 

 

→ 3♣ est un barrage, avec 7 cartes et au maximum une levée de défense extérieure. Il n’y aura en principe jamais 

4 cartes dans une majeure, mais l’autre mineure 4
ème

 peut exister. Il n’y aura jamais 2 As. Tout ceci est théorique, 

car il s’agit d’un adversaire qui fait ce qu’il veut… 

→ Le X de votre partenaire est toujours d’appel : il promet formellement une belle ouverture, et supporte en 

principe n’importe quelle réponse au niveau de 3. 

→ 4♣ d’Est est une enchère d’attaque-défense, donc soit faible (9-13HLD) avec 3 cartes à ♣ (défense), soit un 

désir de jouer et de gagner 4♣, avec les points et le fit suffisants (14-16HLD). Il est impossible de le savoir à ce 

stade. Toutefois, avec 17HLD et plus, Est aurait plutôt surcontré, indiquant une punition possible. 

→ En Sud, vous devez passer dans tous les cas jusqu’à 6HL. Vous pouvez aussi passer sans arrière-pensée, parfois 

même jusqu’à 10HL, sans enchère évidente, sachant que Nord a de toute façon de nouveau la parole. Mais gardez à 

l’esprit que votre partenaire vous a promis dans la grande majorité des cas 7 cartes au moins dans les majeures. 

Remarque : avec 5 belles cartes dans une majeure, il l’aurait mentionnée directement. 

 

 Passe NF 0-10HL, sans meilleure enchère. De 0 à 6HL, quelle que soit la main. De 7 à 10HL, sans 

enchère évidente, on peut passer également. Exemple : ♠642 ♥542 ♦RD54 ♣RD4  passe. 

 X  F C’est un « recontre » négatif (donc informatif ou d’appel), avec une main positive de 

9HL et plus. Peut donner le choix entre les deux majeures. Exemple (Ph. Soulet, Bridgerama n° 372, janvier 

2012, p. 5) : ♠V853 ♥R1062 ♦AD3 ♣72  X. 

 4♦  NF 9-11HL, 5+ cartes à ♦, au plus 3 cartes à ♥ et à ♠. 

 4♥  NF 9-13HL, 4+ cartes à ♥, au plus 3 cartes à ♠. 

 4  NF 9-13HL, 4+ cartes à ♠, au plus 3 cartes à ♥. 

 4SA F 9HLD et +, avec 4+ ♣ et 4+ ♦ (minimum 9 cartes en mineures). Nord répond : 

 5♣ NF Contre plutôt minimum, veut bien jouer 5♣. Sud : 

 Passe NF OK, on joue 5♣. 

 5♦  NF Sur la réponse de 5♣, indique un espoir de chelem à ♦ (13HLD et +). Cette 

façon de faire (passer par 4SA) limite du coup la réponse de 5♦ de 9 à 12HLD. 

 5♦ NF Contre plutôt minimum, main de contre type 4-3-5-1, avec 5 cartes à ♦. 

 5♣  F Cue-bid, avec contrôle en premier à ♣. Chelem certain, la réponse de 5♠ en face est de 

ce fait forcing. Exemple : AV93 DV6 A106 A65  5♣. 

 5♦  NF 9-12HLD, 6+ cartes à ♦, ou 5 belles cartes bien liées (avec 13+HLD  4SA puis 5♦). 

 5♥  NF Enchère de chelem, 5 cartes ou plus à ♥, au moins deux perdantes directes à ♣. Voir 

Enchères de 5 en majeures. Exemple : R65 AD964 A76 53. Nord : 

 Passe  NF Pas de contrôle ♣, on joue 5♥. 

 5SA  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en 1er à ♣, main régulière. 

 6♣  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en 1er à ♣, main irrégulière. 

 6♦  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en 1er à ♣ et contrôle ♦. 

 6♥  F Contrôle en second à ♣, pour les jouer. La main de contre peut être minimale, la 

réponse de 6♥ est obligatoire avec un contrôle ♣. 

 6♠  NF 18+HLD, contrôle en 1
er

 à ♣, contrôle ♠. Oblige à jouer au moins 6SA ou 7♥. 

 5♠  NF Enchère de chelem, 6+ cartes à ♠, ou 5 belles liées, interrogative avec 2 perdantes à ♣. 

 Passe  NF Pas de contrôle ♣, on joue 5♠. 

 5SA  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en premier à ♣, main régulière. 

 6♣  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en premier à ♣, main irrégulière. 

 6♦  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en premier à ♣ et contrôle ♦. 

 6♥  F Contre non minimum (16+HLD), contrôle en premier à ♣ et contrôle ♥. 

 6♠  NF Contrôle en second à ♣, on joue 6♠. La main de contre peut être minimale, la 

réponse de 6♠ est obligatoire avec un contrôle ♣. 

 

Principe : Après un « contre » d’appel de votre partenaire le n°2 à haut niveau, 
et après un fit adverse, votre recontre est informatif et négatif.  

L’enchère de 5 en majeure avec saut demande un chelem 
s’il n’y a pas deux perdantes en face dans la couleur des adversaires. 

Sud Ouest Nord Est 
 3♣ X 4♣ 

?    

http://www.bridge-chailley.fr/wp-content/uploads/2013/04/E2058-5-atout-majeure.pdf

